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.; 1'r- - .

G-l
Ltt rtt . Érdltta ' Ft.t.tûL,

RÉPUBLIQUE FRANçAI§E

PREFETDU I'INISTERE

ARRETE préfectora I

Modifiant la composition du conseil Départemental de l'Education Nationale du
Finistère

Direction des Services Départementaux
De l'Education Nationale

AP n" du 25 avril 2019

VU

VU

VU

VU

VU

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'Honneur

Commandeur de l'Ordre National du Mérite

Les articles L 234-1 à L 235-1 et les articles R 235-1 à R 235-11 du code de

l'éducation;
Làiiète n"iorzg13-0007 du 9 novembre 2017 fixant la composition du conseil

Départemental de l'Education Nationale du Finistère ;
i"'.orr.iur. du responsable de l'antenne du Finistère du SGEN-CFDT du 25

janvier 2019 ;

i"'l"rriùi dr*tronique du secrétaire académique de la FNEC-FP-Fo du 31

janvier 2019 ;
i".orr.i"t. dà la Présidente du Conseil Départemental du Finistère du 15 mars

2AT9 ;

L,articleldel,arrêtépréfectoraln.2017313.ooo7du9novembre2017fixantla
i.-rü.ition a, Conieit ôepartemental de l'Education Nationale du Finistère est modifié

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Finistère ;

ARRETE

Article 1 :

comme suit :

- BcpnbcnliDls-du_Dépêrtcmcrt :

Titulalre:

Monsieur Thierry BIGER en remplacement de Monsieur TANGUY

Représentants du SGEN-CFDT :

Tltulalres:

Madame Marie-Edith RAFFLEGEAU en remplacement de Madame HERMENEG

Madame Perrine GEoFFROY en remplacement de Monsleur VERDURMEN

Supoléant:

Monsieur Hervé VERDURMEN en remplacement de Madame GEOFFROY
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Représentants de la FNEC-FP-Fo :

Tltulalre:

Madame Marlanne TREGOURES en remplacement de Madame LE CAM

Suopléant:

Madame Céline CHoPIN en remplacement de Madame TREGOURES

Le reste sans changement,

Article 2 :

Pascal LELARGE

Le secrétalre général de la préfecture du Finistère et I'Inspectrice d'Académie- Directrice

Académique dls Services de l'Education Nationale sont chargés, chacun en ce qui les

.on."rr", de l,application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Finistère.

/lIL
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